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1 Objectif de la directive 

Mercedes-Benz Group considère que le respect des droits en matière 
de protection des données fait partie de sa responsabilité sociale. 
 
Dans certains pays et régions tels que l'Union européenne, les 
législateurs ont défini des standards pour la protection des données des 
personnes physiques (« données à caractère personnel »), incluant 
l'obligation de ne transférer ces données dans d'autres pays que si la loi 
locale en vigueur à destination garantit un niveau de protection des 
données adéquat. 
 
La présente directive sur la protection des données UE établit des 
standards uniformes et adaptés au sein du Groupe - tant pour : 
 (a) le traitement des données à caractère personnel dans des régions 

telles que l'UE/l'Espace Economique Européen (EEE) (dénommées ci-
après uniformément « UE/ EEE ») que pour 

 (b) le transfert transfrontalier de données à caractère personnel à 
des sociétés du Groupe hors de l'UE/EEE (y compris leur traitement 
consécutif sur place). 

 
La présente directive édicte à cette fin des règles contraignantes pour le 
traitement des données à caractère personnel issues de l'UE/EEE au 
sein de Mercedes-Benz Group. Celles-ci fournissent des garanties 
adéquates en matière de protection des données à caractère personnel 
hors de l'UE/ EEE et constituent ainsi des règles d'entreprise 
contraignantes (« Binding Corporate Rules Controller – BCR ») pour 
Mercedes-Benz Group. 

2 Champ d’application 

La présente directive sur la protection des données UE s'applique à 
Mercedes-Benz Group AG, aux sociétés du Groupe qu'il contrôle (ci-
après dénommées sociétés du Groupe) ainsi qu'à leurs collaborateurs1 
et aux membres de leurs organes de direction. On entend par 
« contrôle » le fait que Mercedes-Benz Group AG est en droit d’exiger, 
de manière directe ou indirecte, l’application de la présente directive, 
que ce soit sur la base d’une majorité des droits de vote, d’une majorité 
au sein de la direction de l’entreprise ou d’un accord. 
 
La directive s'applique au traitement entièrement ou partiellement 
automatisé des données à caractère personnel ainsi qu'au traitement 
manuel dans les systèmes de classement, sauf si les lois nationales 

 
1  Afin de simplifier la lecture du document, seule la forme masculine sera utilisée 

dans la présente directive pour désigner les personnes physiques. Sur le fond, les 

contenus concerneront toujours les deux sexes. 

La directive crée des règles 
d'entreprise uniformes et 
contraignantes pour le 
traitement des données à 
caractère personnel d'origine 
UE pour Mercedes-Benz Group 
(«  Binding Corporate Rules - 
BCR »). 
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prévoient un champ plus large. En Allemagne, la directive s'applique 
aussi à toutes les données des collaborateurs au format papier. 
La directive s'applique au traitement des données à caractère personnel 
:  
 (a) de sociétés du Groupe et de leurs succursales établies dans l'UE/ 

EEE ou d'un autre pays auquel cette directive peut être étendue (« 
sociétés basées dans l'UE/ EEE »), 

 (b) de sociétés du Groupe établies hors de l'UE/ EEE si celles-ci 
proposent des biens ou des services à des personnes physiques au 
sein de l'UE/ EEE et/ ou elles analysent le comportement de 
personnes physiques au sein de l'UE/ EEE (« sociétés de pays tiers 
proposant des offres pour l'UE/ EEE ») ou 

 (c) de sociétés du Groupe établies hors de l'UE/ EEE si celles-ci ont 
reçu directement ou indirectement des données à caractère 
personnel de sociétés auxquelles la directive s'applique au titre du 
point a) ou b) ou si lesdites données leur ont été communiquées (« 
sociétés de pays tiers qui reçoivent des données de l'UE/ EEE »). 

 
Les traitements hors de l'UE/ EEE seront présentés dans la présente 
directive comme des traitements dans un pays tiers. 
 
Les sociétés du Groupe qui participent au traitement par des sociétés 
de pays tiers ou qui y sont soumises sont énumérées à l'annexe 3 : « 
Liste des sociétés du Groupe relevant de la directive sur la protection 
des données UE ». 
 
La présente directive peut être étendue aux pays hors de l'UE/ EEE. 
Dans les pays où les données des personnes morales sont protégées de 
la même manière que les données à caractère personnel, la présente 
directive s'appliquera aussi aux données des personnes morales. 

3 Contrainte juridique au sein de Mercedes-Benz Group 

Les règles et les dispositions de la présente directive présentent un 
caractère contraignant pour toutes les sociétés du Groupe opérant dans 
son champ d'application. Les sociétés du Groupe, de même que leurs 
dirigeants et leurs collaborateurs, sont donc responsables du respect de 
la présente directive au même titre que de la conformité à la législation 
UE applicable et aux lois nationales sur la protection des données en 
vigueur. 
 
Sauf dispositions légales contraires, les sociétés du Groupe ne sont pas 
autorisées à adopter des règlements qui divergent de la présente 
directive. 

4 Conformité aux exigences légales 

La présente directive ne remplace ni la législation européenne ni les lois 
nationales. Elle vient en complément des lois nationales sur la 

La directive s'applique au 
traitement des données à 
caractère personnel des : 
 sociétés résidant dans 

l'UE/EEE 
 sociétés de pays tiers 

proposant des offres pour 
l'UE/EEE 

 sociétés de pays tiers 
recevant des données de 
l'UE/EEE. 
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protection des données. Lorsque des lois nationales, telles que la 
législation de l'UE, prévoient un niveau de protection plus élevé pour les 
données à caractère personnel, ces dispositions prévalent sur les 
dispositions de la présente directive. Le contenu de la présente 
directive doit être respecté en l'absence de lois nationales 
correspondantes. Le suivi et les rapports sur les réglementations des 
pays tiers sont décrits à la section 16. 
 
Si la conformité à cette directive implique une violation de la loi 
nationale, ou si des règlements divergeant de cette directive sont requis 
par la loi nationale, il conviendra d'en informer le délégué à la protection 
des données du Groupe et l'organisation centrale de la compliance aux 
fins de contrôle du respect de la loi sur la protection des données. En 
cas de conflit entre les lois nationales et la présente directive, le 
délégué à la protection des données du Groupe et l'organisation 
centrale de la compliance collaboreront avec la société du Groupe 
responsable pour trouver une solution pratique conforme à la finalité de 
la présente directive. 

5 Principes généraux relatifs au traitement des données à 
caractère personnel 

5.1 Légalité 

Les données à caractère personnel doivent être traitées de manière 
légale et de bonne foi. Le traitement des données ne pourra avoir lieu 
que si le traitement se fonde sur une base légale suffisante. Cette 
disposition s'applique aussi au traitement des données entre les 
sociétés du Groupe. Le simple fait que les deux sociétés du Groupe, les 
entreprises de transfert et de réception, soient affiliées à Mercedes-
Benz Group ne constitue pas en soi une telle base légale. 
 
Le traitement des données à caractère personnel est légal si l'une des 
conditions suivantes d'autorisation aux termes des sections 5.2 ou 5.3 
s'applique. Ces conditions d'autorisation sont également requises si la 
finalité du traitement des données à caractère personnel doit être 
modifiée par rapport à la finalité d'origine. 
 

5.2 Base légale relative aux données client et partenaire 

5.2.1 Traitement des données pour une relation contractuelle 

Les données à caractère personnel des prospects, clients ou partenaires 
peuvent être traitées pour établir, exécuter et mettre fin à un contrat. 
Cette disposition inclut les prestations de conseil destinées au client ou 
au partenaire sous contrat si celles-ci sont en rapport avec la finalité 
contractuelle. 
 
Lors de la négociation d’un contrat, les données à caractère personnel  
peuvent être traitées pour établir des offres, préparer des demandes 
d'achat ou répondre à d'autres souhaits des prospects en rapport avec 

Tout traitement de données à 
caractère personnel requiert 
une base légale adéquate. 

Les données client et 
partenaire peuvent être 
traitées pour établir, exécuter 
et mettre fin à un contrat, et 
pour le processus de 
négociation de ce contrat. 
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la conclusion du contrat. Les prospects peuvent être contactés durant la 
phase d’initialisation du contrat par le biais des informations qu’ils ont 
communiquées. Les restrictions éventuelles formulées par le prospect 
doivent être respectées. 
 

5.2.2 Traitement des données à des fins publicitaires 

Si la personne concernée contacte une société du Groupe en 
demandant plus d'informations (par ex. en demandant de recevoir des 
informations sur un produit), le traitement des données en vue de 
répondre à cette demande sera autorisé. Les mesures de fidélisation de 
la clientèle ou actions publicitaires sont soumises à des conditions 
légales supplémentaires. Le traitement de données à caractère 
personnel à des fins de publicité, d’étude de marché ou de sondage 
d’opinion est autorisé dans la mesure où ce traitement est compatible 
avec la finalité pour laquelle les données ont été initialement collectées. 
La personne concernée doit être informée à l'avance de l'utilisation de 
ses données personnelles à des fins publicitaires. Si les données 
personnelles ne sont collectées qu'à des fins publicitaires, la personne 
concernée pourra choisir de fournir ou non ces données. Elle devra être 
informée du fait que la fourniture de données dans ce contexte 
s'effectuera sur une base volontaire. Le consentement de la personne 
concernée devra être obtenu dans le cadre du processus de 
communication. En accordant son consentement, la personne 
concernée doit avoir le choix entre différentes formes de prise de 
contact telles que par e-mail et par téléphone (voir Section 5.2.3 sur le 
consentement). Si la personne concernée s'oppose à l'utilisation de ses 
données à des fins publicitaires, celles-ci ne pourront plus être utilisées 
à cette fin et leur usage dans cette perspective devra être restreint ou 
bloqué. Il conviendra de respecter toute autre restriction requise par 
certains pays spécifiques concernant l'utilisation de données à des fins 
publicitaires. 
 

5.2.3 Consentement au traitement des données 

Les données à caractère personnel pourront être traitées après 
obtention du consentement de la personne concernée. Avant d'accorder 
son consentement, la personne concernée doit être informée 
conformément à la présente directive sur la protection des données UE. 
La déclaration de consentement doit être systématiquement établie 
sous forme écrite ou électronique afin de pouvoir être utilisée pour les 
nécessités de la preuve. Dans certaines circonstances, notamment dans 
le cadre d’une prestation de conseil téléphonique, le consentement 
peut également être accordé par oral. L'attribution du consentement 
doit être documentée. 
 

Si des données client et 
partenaire ne sont collectées 
qu'à des fins publicitaires, le 
consentement de la personne 
concernée doit être obtenu 
avant le début du traitement 
des données. 
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5.2.4 Traitement des données conformément à une autorisation ou 
une obligation légale 

Le traitement de données à caractère personnel est également licite 
dans les cas où celui-ci est exigé, posé comme condition ou admis du 
fait de dispositions légales nationales. Le type et l'étendue du 
traitement des données doivent être nécessaires à l'activité de 
traitement des données légalement autorisée et conformes aux 
dispositions légales concernées. 
 

5.2.5 Traitement des données conformément à l'intérêt légitime 

Les données à caractère personnel peuvent aussi être traitées si 
nécessaire pour répondre à un intérêt légitime. Les intérêts légitimes 
sont généralement d’ordre juridique (recouvrement de dettes, par 
exemple) ou économique (prévention de défauts d’exécution de contrat, 
par exemple). Le traitement ne peut pas s'effectuer sur la base d'un 
intérêt légitime si, dans une situation spécifique, les intérêts de la 
personne concernée à protéger l'emportent sur l'intérêt légitime du 
traitement. Avant tout traitement, il convient de vérifier s’il existe des 
intérêts sensibles. 
 

5.3 Base légale  relative aux données collaborateurs 

5.3.1 Traitement des données relatif à la relation de travail 

Le traitement des données à caractère personnel nécessaires à 
l’établissement, à l’exécution ou à la cessation du contrat de travail est 
autorisé dans le cadre de la relation de travail. Les données à caractère 
personnel des candidats peuvent être traitées pour aider à la décision 
d'engager une relation de travail. Si le candidat n'est pas retenu, ses 
données devront être supprimées dans le respect de la période de 
conservation requise sauf si le candidat accepte que ses données soient 
conservées pour un futur processus de sélection. Le consentement du 
candidat est également nécessaire pour permettre le recours aux 
données dans le cadre d’autres procédures de recrutement ou 
préalablement à leur communication à d’autres sociétés du Groupe. 
Dans la relation de travail existante, le traitement des données doit 
toujours être en rapport avec la finalité de la relation de travail si 
aucune des conditions suivantes n'est remplie pour un traitement 
autorisé des données. 
 
Si, dans la phase initiale de la relation de travail ou au cours de celle-ci, 
un complément d’information sur le candidat doit être obtenu auprès 
d’un tiers, il convient alors d’observer les dispositions légales nationales 
applicables. En cas de doute – si autorisé, le consentement doit être 
obtenu de la personne concernée. 
 
Une base légale telle que définie ci-dessous doit être établie pour 
pouvoir traiter les données à caractère personnel en rapport avec la 
relation de travail, mais ne fait pas initialement partie de la création, de 

Les données client et 
partenaire peuvent être 
traitées pour se conformer à la 
législation nationale. 

Les données client et 
partenaire peuvent être 
traitées sur la base de l'intérêt 
légitime sauf si les intérêts de 
la personne concernée à 
protéger l'emportent sur 
l'intérêt légitime du traitement. 

Les données des 
collaborateurs peuvent être 
traitées pour établir, exécuter 
et mettre fin à une relation de 
travail, ainsi que dans le cadre 
du processus de demande 
d'emploi. 
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l'exécution ou de la résiliation de la relation de travail (données des 
collaborateurs). 
 

5.3.2 Traitement des données conformément à une autorisation ou 
une obligation légale 

Le traitement de données des collaborateurs est également licite dans 
les cas où celui-ci est exigé, posé comme condition ou admis du fait de 
dispositions légales nationales. Le type et l'étendue du traitement des 
données doivent être nécessaires à l'activité de traitement des données 
légalement autorisée et conformes aux dispositions légales concernées. 
En présence d’une marge de manœuvre légale, les intérêts sensibles du 
collaborateur doivent être pris en considération. 
 

5.3.3 Convention collective relative au traitement des données 

Si une activité de traitement des données va au-delà de la finalité 
d'exécution d'un contrat, celle-ci pourra rester légale si elle est 
autorisée par une convention collective. Les accords doivent couvrir la 
finalité spécifique du traitement de données envisagé et être établis 
dans le respect des paramètres de la législation UE et nationale. 
 

5.3.4 Consentement au traitement des données 

Les données des collaborateurs peuvent être traitées avec le 
consentement de la personne concernée. Les déclarations de 
consentement doivent être soumises sur une base volontaire. Aucune 
sanction ne peut être imposée en cas de refus de consentement. Tout 
consentement donné sur une base non volontaire est réputé sans effet. 
La déclaration de consentement doit être systématiquement établie 
sous forme écrite ou électronique afin de pouvoir être utilisée pour les 
nécessités de la preuve. Si, à titre exceptionnel, les circonstances ne le 
permettent pas, le consentement peut être accordé par oral. Son 
attribution devra être dans tous les cas dûment documentée. Avant 
d'accorder son consentement, la personne concernée doit être informée 
conformément à la présente directive sur la protection des données UE. 
 

5.3.5 Traitement des données conformément à l'intérêt légitime 

Les données des collaborateurs peuvent aussi être traitées si 
nécessaire pour répondre à un intérêt légitime de la société du Groupe. 
Les intérêts légitimes sont généralement de nature légale (par ex. 
constatation, exercice ou défense de droits en justice) ou commerciale 
(par ex. accélération de processus commerciaux, évaluation de 
sociétés). Avant le traitement des données, il convient de déterminer s'il 
existe des intérêts dignes de protection. Les données à caractère 
personnel peuvent être traitées sur la base d'un intérêt légitime si les 
intérêts dignes de protection du collaborateur ne l'emportent pas sur 
l'intérêt du traitement. 
 

Les données des 
collaborateurs peuvent être 
traitées si une convention 
collective l'autorise. 

Les données des 
collaborateurs peuvent être 
traitées sur la base de l'intérêt 
légitime sauf si les intérêts de 
la personne concernée à 
protéger l'emportent sur 
l'intérêt légitime du traitement. 
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Les mesures de contrôle qui requièrent le traitement des données des 
collaborateurs au-delà de l'exécution de la relation de travail (par ex. 
contrôles de performances) ne peuvent être mises en œuvre sauf s'il 
existe une obligation légale ou une raison dûment justifiée à le faire. 
Même s'il existe une raison légitime, la proportionnalité de la mesure de 
contrôle doit également être vérifiée. A cette fin, les intérêts légitimes 
de la société du Groupe à mettre en œuvre la mesure de contrôle (par 
ex. respect de dispositions légales et de règles internes à l'entreprise) 
doivent être mis en balance avec tout intérêt protecteur que le 
collaborateur affecté par la mesure pourrait avoir à exclure la mesure. 
Les mesures ne devront être prises que si elles sont appropriées dans le 
cas spécifique. L’intérêt légitime de la société du Groupe et les 
éventuels intérêts sensibles des collaborateurs doivent être déterminés 
et documentés avant toute mesure. Par ailleurs, il convient, le cas 
échéant, de prendre en considération les exigences complémentaires 
découlant de la législation en vigueur (droits de cogestion des organes 
de représentation des salariés, droits à l’information des intéressés, par 
exemple). 
 

5.4 Traitement de données particulièrement sensibles 

Le traitement de données à caractère personnel particulièrement 
sensibles doit être expressément autorisé ou prescrit par la loi 
nationale. Le traitement de telles données par la société du Groupe peut 
être autorisé en particulier si la personne concernée a accordé son 
consentement exprès, si le traitement est nécessaire pour constater, 
faire valoir ou défendre des droits en justice à l'encontre de la personne 
concernée ou si le traitement permet au responsable du traitement 
d'exercer ses droits et responsabilités au regard du droit du travail et du 
droit social. 
 
Le traitement des données personnelles relatives aux condamnations 
pénales et aux infractions ne peut être effectué que s'il existe une base 
juridique pour le traitement en question et si le droit de l'UE ou la 
législation applicable à la société du Groupe autorise ce traitement. 
 
Si un traitement des données particulièrement sensibles est 
programmé, le délégué à la protection des données du Groupe devra en 
être informé. 
 

5.5 Prise de décision individuelle automatisée (avec éventuellement 
profilage) 

Les personnes concernées peuvent faire l'objet d'une prise de décision 
entièrement automatisée qui pourrait avoir un impact juridique ou tout 
aussi négatif sur elles, uniquement si cela s'avère nécessaire pour 
conclure ou exécuter un contrat ou si elles y ont consenti. Cette 
décision automatisée peut inclure le profilage dans certains cas, par ex. 
le traitement des données à caractère personnel qui évalue les 
caractéristiques de personnalité individuelles (par ex. solvabilité). Dans 

Le traitement de données 
particulièrement sensibles 
nécessite une autorisation 
légale ou le consentement 
exprès de la personne 
concernée. 

Les prises de décision 
automatisées et le profilage ne 
sont autorisés qu'à certaines 
conditions très strictes. 
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ce cas, la personne concernée doit être informée de la mise en œuvre 
d'une prise de décision individuelle automatisée et avoir l'opportunité 
de bénéficier d'une étude individuelle par un responsable du traitement. 
 

5.6 Obligation d'information/ Transparence 

Le secteur spécialisé responsable doit informer les personnes 
concernées de la finalité et des conditions du traitement de leurs 
données à caractère personnel conformément aux articles 13 et 14 du 
RGPD. L'information doit s'effectuer sous une forme précise, 
transparente et facile d'accès, ainsi que dans une langue claire et 
simple. Il convient de respecter les directives du délégué à la protection 
des données au sein du Groupe et de Data Compliance. Ces 
informations doivent être communiquées chaque fois que les données à 
caractère personnel sont collectées pour la première fois. Si la société 
du Groupe reçoit les données à caractère personnel d'un tiers, elle 
devra fournir les informations à la personne concernée dans un délai 
raisonnable après obtention des données sauf si 
 la personne concernée détient déjà l'information ou 
 s'il s'avère impossible ou 
 extrêmement difficile de fournir cette information. 
 

5.7 Limitation à une finalité spécifique 

Les données à caractère personnel ne peuvent être traitées qu'à des 
fins légitimes définies avant la collecte des données. Toute modification 
de la finalité du traitement ne sera autorisée qu'à condition que le 
traitement soit compatible avec la finalité initiale de la collecte de 
données à caractère personnel. 
 

5.8 Minimisation des données 

Tout traitement des données à caractère personnel devra être limité, 
d'un point de vue aussi bien quantitatif que qualitatif, à ce qui est 
strictement nécessaire pour atteindre les objectifs visés par le 
traitement légal des données. Ce point doit être pris en compte lors de 
la collecte initiale des données. Si la finalité le permet et que l'effort 
s'avère proportionnel à l'objectif visé, il conviendra d'utiliser des 
données anonymisées ou statistiques. 
 

5.9 Exactitude des données 

Les données à caractère personnel enregistrées doivent être 
objectivement correctes et, si nécessaire, à jour. Le secteur spécialisé 
est tenu d'adopter des mesures appropriées pour garantir la 
suppression, la correction, l'extension ou la mise à jour des données 
collectées. 
 

La personne concernée doit 
être informée de la finalité et 
des conditions de traitement 
de ses données à caractère 
personnel. 

Les données à caractère 
personnel ne peuvent être 
traitées qu'à des fins légitimes 
définies avant la collecte des 
données. 

Le traitement des données à 
caractère personnel devra être 
limité à ce qui est strictement 
nécessaire pour atteindre 
l'objectif visé par le traitement 
des données. 
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5.10 Privacy by Design (protection dès la conception) & Privacy by 
Default (protection par défaut) 

Le principe « Privacy by Design » (protection des données dès la 
conception) vise à garantir le fait que les secteurs spécialisés 
définissent des stratégies internes modernes et adoptent des mesures 
pour intégrer les principes de protection des données dans les 
spécifications et l'architecture des modèles commerciaux/processus et 
des systèmes informatiques pour le traitement des données dès le 
début, à savoir dès la phase de conceptualisation et le concept 
technique. Conformément au principe de respect de la vie privée dès la 
conception, les procédures et les systèmes de traitement des données à 
caractère personnel devront être conçus de manière à restreindre leurs 
paramètres par défaut au traitement des données nécessaire à la 
réalisation de l'objectif (principe « protection des données par défaut »). 
Cela inclut le champ de traitement, le délai de stockage et 
l'accessibilité. Des mesures supplémentaires peuvent inclure : 
 la pseudonymisation des données à caractère personnel dès que 

possible 
 la transparence sur les fonctions et le traitement des données à 

caractère personnel 
 l'autorisation accordée aux personnes concernées de décider du 

traitement de leurs données à caractère personnel 
 la mise en capacité des opérateurs de procédures et de systèmes de 

concevoir et améliorer les fonctions de sécurité. 
 
Toute société du Groupe devra implémenter et entretenir des mesures 
techniques et organisationnelles appropriées sur tout le cycle de vie de 
ses activités de traitement afin de s'assurer que les principes 
susmentionnés sont en permanence respectés. 
 

5.11 Suppression et anonymisation 

Les données à caractère personnel ne pourront être stockées que sur la 
période nécessaire à la réalisation de l'objectif visé par le traitement 
des données. Autrement dit, les données à caractère personnel devront 
être supprimées ou anonymisées dès que la finalité de leur traitement 
aura été atteinte ou n'aura plus lieu d'être, à moins qu'il ne persiste une 
obligation de conservation ou de documentation justificative. Les 
responsables des procédures individuelles doivent s'assurer de la mise 
en œuvre de la suppression et des routines d'anonymisation pour leurs 
procédures. Chaque système doit être doté d'une routine de 
suppression manuelle ou automatisée. Les demandes de suppression 
de la part des personnes concernées via la suppression ou l'effacement 
des identifiants personnels doivent être techniquement réalisables dans 
les systèmes. Les exigences imposées par Mercedes-Benz Group AG 
pour l'exécution des routines de suppressions (telles que les outils 
logiciels, les documents sur la mise en œuvre des concepts de 
suppression, les exigences de documentation) devront être respectées. 
 

Les principes de protection des 
données doivent être intégrés 
dans l'architecture des 
modèles commerciaux, des 
processus et des systèmes 
informatiques. 

Les données à caractère 
personnel ne pourront être 
stockées que sur la période 
nécessaire à la réalisation de 
l'objectif visé par le traitement 
des données. 
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5.12 Sécurité du traitement 

Les données à caractère personnel devront être protégées de tout 
accès non autorisé et traitement ou transfert illégal, de même que des 
pertes, altération et destruction accidentelles. Avant toute introduction 
de nouvelles méthodes de traitement des données, et en particulier de 
nouveaux systèmes informatiques, il conviendra de définir et de mettre 
en œuvre des mesures techniques et organisationnelles pour protéger 
les données à caractère personnel. Ces mesures doivent être basées sur 
l'état des connaissances, les risques de traitement et le besoin de 
protéger les données. 
 
Les mesures techniques et organisationnelles nécessaires à la 
protection des données doivent être documentées par le responsable 
du traitement dans le contexte de l'évaluation de l'impact de la 
protection des données et du registre des processus. 
 
En particulier, le secteur spécialisé concerné doit consulter son 
Responsable de la sécurité de l'information de l'entreprise (Business 
Information Security Officer (BISO)), son Responsable de la sécurité de 
l'information (Information Security Officer (ISO)) et son Réseau de 
protection des données. Les exigences des mesures techniques et 
organisationnelles de protection des données s'inscrivent dans le cadre 
de la Gestion de la sécurité des informations de l'entreprise (Corporate 
Information Security Management) et doivent être constamment 
ajustées en fonction des évolutions techniques et des changements 
organisationnels. 
 

5.13 Transfert 

La transmission des données à caractère personnel à des destinataires 
à l'extérieur ou à l'intérieur des sociétés du Groupe est soumise aux 
exigences d'autorisation concernant le traitement des données à 
caractère personnel de cette Section 5. Le destinataire des données 
doit en outre s’engager à n’utiliser ces données qu’aux fins définies. En 
outre, la section chapitre relatif au « Transfert de données à caractère 
personnel de l'UE/EEE vers un pays tiers 15 s'applique au transfert de 
données à caractère personnel de l'UE/EEE vers un pays tiers. 
 
Toutes les obligations définies dans la présente Section 5 sont des droit 
du tiers bénéficiaire pour la personne concernée. 

6 Analyse d'impact relative à la protection des données 

Lorsqu'elles introduiront de nouveaux traitements ou en cas de 
modification significative du traitement existant avant ledit traitement, 
en particulier du fait de l'utilisation de nouvelles technologies, les 
sociétés du Groupe devront évaluer si ce traitement représente un 
risque élevé pour la vie privé des personnes concernées. La nature, 
l'étendue, le contexte et la finalité du traitement des données devront 
être pris en compte. Dans le cadre de l'analyse de risques, le secteur 

Des mesures techniques et 
organisationnelles doivent 
garantir la sécurité du 
traitement des données. 
 

Une analyse d'impact relative à 
la protection des données 
évalue l'impact du traitement 
envisagé sur la protection des 
données à caractère personnel. 
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spécialisé responsable réalisera une évaluation de l'impact du 
traitement planifié sur la protection des données à caractère personnel 
(Analyse d'impact relative à la protection des données). Si, après 
analyse d'impact relative à la protection des données et application des 
mesures de réduction des risques appropriées, il apparaît que le risque 
pour les droits et les libertés des personnes concernées est élevé, le 
délégué à la protection des données au sein du Groupe devra en être 
informé de manière à pouvoir consulter l'autorité de contrôle de la 
protection des données. Les dispositions établies par Mercedes-Benz 
Group AG pour la réalisation de l'analyse d'impact relative à la 
protection des données (telles que les outils logiciels, les instructions 
sur la réalisation de l'évaluation) devront être respectées. 

7 Documentation des procédures de traitement 

Chaque société du Groupe doit documenter les procédures impliquant 
le traitement de données à caractère personnel dans un registre des 
procédures. Le registre des procédures doit être tenu par écrit, si 
nécessaire dans un format électronique, et mis à la disposition de 
l'autorité de contrôle de la protection des données sur simple demande. 
Les dispositions établies par Mercedes-Benz Group AG pour la 
documentation (telles que les outils logiciels et les instructions sur la 
documentation) devront être respectées. 

8 Traitement pour le compte du responsable 

8.1 Informations générales 

Un traitement sur commande voit le jour lorsqu'un preneur d'ordre 
traite des données à caractère personnel en tant que prestataire de 
service au nom et sur ordre du donneur d'ordre. Dans ce cas, un accord 
relatif à la sous-traitance de traitement de données à caractère 
personnel doit être conclu avec les sous-traitants externes, ainsi 
qu'avec les sociétés du Groupe au sein de Mercedes-Benz Group AG 
conformément aux exigences légales applicables (par ex. « Accord 
relatif à la sous-traitance du traitement des données à caractère 
personnel »). Le responsable du traitement des données est pleinement 
responsable de la réalisation correcte du traitement des données. 
 
Les dispositions de la Section 8.3. s'appliquent aussi aux donneurs 
d'ordre externes qui ne sont pas des sociétés du Groupe. 
 

8.2 Dispositions pour les responsables du traitement des données 

Lorsque la commande est émise, les exigences suivantes doivent être 
respectées, le secteur spécialisé passant la commande devant s'assurer 
qu'elles sont bien remplies : 
 Le preneur d’ordre doit être sélectionné en fonction de son aptitude 

à garantir la mise en œuvre des mesures de protection d’ordre 
technique et organisationnel indispensables. 

Les procédures de traitement 
des données sont 
documentées dans un registre 
des procédures. 

Le traitement pour le compte 
du responsable requiert un 
accord écrit entre le 
responsable du traitement et le 
sous-traitant. 
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 Les standards contractuels pour la protection des données fournis 
par le délégué à la protection des données du Groupe doivent être 
respectés. 

 La commande doit être passée par écrit ou sous forme électronique. 
Les instructions à respecter dans le cadre du traitement des données 
et la répartition des responsabilités entre le donneur d’ordre et le 
preneur d’ordre doivent être stipulées dans des documents dûment 
archivés. 

 
Le donneur d’ordre doit s’assurer dès le début du traitement des 
données par un test approprié que le preneur d’ordre remplit les 
obligations précitées. Les dispositions établies par Mercedes-Benz 
Group AG à cet égard (telles que les outils logiciels et les instructions 
sur la mise en œuvre de l'évaluation, modèle de contrat) devront être 
respectées. Un sous-traitant peut documenter sa conformité aux 
exigences en matière de protection des données, en particulier en 
présentant une certification appropriée. Selon le risque présenté par le 
traitement des données, les vérifications devront être répétées sur une 
base régulière pendant toute la durée du contrat. 
 

8.3 Disposition pour les sous-traitants internes 

Le sous-traitant ne peut traiter les données à caractère personnel que 
suivant les instructions du responsable du traitement. 
 
Les sous-traitants internes ne pourront engager d'autres sociétés du 
Groupe ou tiers (« autres sous-traitants ») pour traiter les données à 
caractère personnel  dans leur propre (sous-)contrat qu'avec le 
consentement préalable du responsable du traitement. Ce 
consentement ne sera accordé que si le sous-traitant soumet l'autre 
sous-traitant – par contrat ou par d'autres moyens légalement 
contraignants comparables, aux mêmes obligations en termes de 
protection des données que celles du sous-traitant lui-même, 
conformément à la présente directive, à l'égard de la société du Groupe 
et des personnes concernées. Il doit également obliger l'autre sous-
traitant à prendre les mesures de protection techniques et 
organisationnelles appropriées. Le type de consentement, ainsi que les 
obligations d'information en cas de modification de la relation sous-
traitée devront être définis dans le contrat de services. 
 
Les sous-traitants sont tenus de fournir l'aide appropriée au 
responsable du traitement en matière de respect des dispositions 
relatives à la protection des données applicables à ce dernier, en 
particulier en fournissant toutes les informations nécessaires. Cela 
concerne en particulier la sauvegarde des éléments suivants : 
 principes généraux de traitement conformément à la Section 5 
 droits des personnes concernées conformément à la Section 10 
 obligations de notification des incidents en termes de protection des 

données conformément à la Section 12 
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 dispositions concernant le responsable du traitement et les sous-
traitants conformément à la Section 8 

 et la gestion des demandes et des enquêtes par les autorités de 
contrôle. 

 
Si des standards applicables ou des dispositions légales exigent du 
sous-traitant d'effectuer le traitement contrairement aux instructions du 
responsable du traitement, si ces dispositions empêchent le sous-
traitant de remplir ses obligations aux termes de la présente directive 
ou de l'accord sur le traitement pour le compte du responsable du 
traitement, le sous-traitant devra immédiatement en informer son 
responsable de traitement sauf si la disposition légale concernée 
interdit ce type de notification. La disposition s'applique de manière 
correspondante si le sous-traitant n'est pas en mesure de se conformer 
aux instructions de son responsable de traitement pour d'autres raisons. 
Dans ce cas, le responsable du traitement a le droit de suspendre la 
transmission des données et/ou de mettre fin à l’accord relatif à la 
sous-traitance de traitement de données à caractère personnel. 
 
Les sous-traitants sont tenus de notifier à leurs responsables de 
traitement toute demande légalement contraignante émanant 
d'autorités publiques concernant la communication de données à 
caractère personnel sauf si cela leur est interdit pour d'autres raisons. 
 
Selon le choix du responsable du traitement, le sous-traitant doit 
supprimer ou retourner toutes les données à caractère personnel 
fournies par le responsable du traitement dès la prestation de service 
terminée. 
 
Les sous-traitants sont tenus d'informer immédiatement leur 
responsable de traitement et, le cas échéant, le client de leur 
responsable de traitement, de tout recours, requête ou réclamation 
émanant des personnes concernées. 
 
Les responsables de traitement internes du Groupe doivent également 
obliger les sous-traitants externes à se conformer aux règlements 
susmentionnés. 
 
Les obligations spécifiques du sous-traitant envers le responsable du 
traitement sont des droits du tiers bénéficiaire pour la personne 
concernée. 



16 

Directive sur la protection des données UE  

9 Responsabilité conjointe du traitement 

Dans le cas où de multiples sociétés du Groupe définiraient 
conjointement la finalité du traitement des données à caractère 
personnel (de même qu'avec un ou plusieurs tiers, le cas échéant) 
(responsables conjoints du traitement), les entreprises doivent conclure 
un accord qui stipule leurs obligations et leurs responsabilités vis-à-vis 
de la personne concernée dont ils traitent les données. Les modèles de 
contrats types fournis par le délégué à la protection des données du 
Groupe doivent être respectés. 

10 Droits exécutoires des personnes concernées 

Tous les droits des personnes concernées et les obligations des 
sociétés du Groupe définis dans la présente Section 10 sont des droits 
du tiers bénéficiaire pour la personne concernée. 
 
Les demandes et les réclamations transmises conformément à la 
présente Section 10 doivent généralement appeler une réponse dans un 
délai d'un mois. Compte tenu de la complexité et du nombre de 
demandes, ce délai d'un mois pourra être prolongé de deux mois maxi 
et la personne concernée devra en être informée. 
 

10.1 Droits des personnes concernées 

Une personne concernée dans l'UE/ EEE a les droits suivants, tels que 
spécifiés plus en détail dans la législation UE vis-à-vis de la société du 
Groupe responsable ou – si la société du Groupe est le sous-traitant – 
vis-à-vis du responsable du traitement : 
 Droit d'être informé des circonstances du traitement de ses données 

à caractère personnel   . Les exigences du délégué à la protection 
des données du Groupe concernant ces informations doivent être 
respectées. 

 Droit d'obtenir des informations sur les modalités de traitement de 
ses données et les droits dont elle dispose dans ce contexte. Si, dans 
le cadre d’une relation de travail, la législation du travail respective 
prévoit un droit de regard spécifique sur les informations conservées 
par l’employeur (dossiers personnels des collaborateurs), ce droit est 
intégralement préservé. Sur simple demande, la personne concernée 
pourra recevoir une copie de ses données à caractère personnel 
(éventuellement contre une somme raisonnable), sauf si les intérêts 
des tiers dignes de protection s'y opposent. 

 Droit de corriger ou compléter les données à caractère personnel si 
celles-ci sont incorrectes ou incomplètes. 

 Droit à l'effacement de ses données à caractère personnel si elle 
retire son consentement ou si la base légale du traitement a cessé 
de s'appliquer. Il en va de même si la finalité du traitement des 
données a expiré ou cessé de s'appliquer pour d'autres raisons. Les 
délais de conservation et les intérêts dignes de protection qui 
interdisent l'effacement doivent être respectés. 

Si la finalité du traitement des 
données est définie 
conjointement par de multiples 
sociétés du Groupe, un accord 
écrit devra être conclu entre 
les responsables conjoints du 
traitement. 

Dans l'UE/ EEE, les personnes 
concernées ont les droits 
suivants : 
 Droit à l'information 
 Droit d'accès 
 Droit à la rectification 
 Droit à l'effacement 
 Droit à la limitation du 

traitement 
 Droit à la portabilité des 

données 
 Droit d’opposition 
 Droit d'introduire une 

réclamation auprès du 
délégué à la protection des 
données du Groupe et de 
l'autorité de contrôle 
compétente. 
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 Droit à la limitation du traitement de ses données si elle conteste 
leur exactitude ou si la société du Groupe n'a plus besoin des 
données tandis que la personne concernée a besoin des données 
pour faire valoir un droit en justice. La personne concernée peut 
aussi demander que la société du Groupe limite le traitement de ses 
données si une suppression de ces données est nécessaire ou si un 
examen d'une objection émise par la personne concernée est en 
cours. 

 Droit de réception des données à caractère personnel la concernant 
qu'elle a fournies sur la base du consentement ou dans le contexte 
d'un accord conclu ou initié avec elle dans un format numérique 
usuel. Elle est aussi habilitée à transmettre ces données à un tiers 
lorsque le traitement est effectué à l'aide de procédés automatisés 
et que cela s'avère techniquement possible. 

 Droit de s'opposer à tout moment au marketing direct. Un système 
de gestion adéquate du consentement et de l'opposition doit être 
assuré. 

 Droit de s'opposer au traitement des données à caractère personnel 
sur la base légale d'intérêts supérieurs d'une société du Groupe ou 
d'un tiers pour des raisons liées à sa situation personnelle 
particulière. La société du Groupe suspendra le traitement des 
données personnelles, sauf si elle peut invoquer des motifs de 
traitement contraignants et dignes d’être protégés qui prévalent sur 
les intérêts, droits et libertés de la personne concernée ou que ledit 
traitement permet de faire valoir, d’exercer ou de défendre nos 
droits en justice. S'il existe une objection légitime, les données 
devront être supprimées. 

 
De plus, la personne concernée est également habilitée à faire valoir ses 
droits à l'encontre de la société du Groupe important les données dans 
un pays tiers. 
 

10.2 Procédure de réclamation 

Les personnes concernées sont en droit d'adresser une réclamation au 
délégué à la protection des données au sein du Groupe si elles ont le 
sentiment que la présente directive a été enfreinte. Les réclamations de 
ce type peuvent être transmises par e-mail (section 13.3). 
 
La société du Groupe établie dans l'UE/ EEE qui exporte les données 
assistera les personnes concernées dont les données personnelles ont 
été collectées dans l'UE/ EEE en établissant les faits et en faisant valoir 
leurs droits aux termes de la présente directive à l'encontre de la 
société du Groupe qui importe les données. 
 
Si la réclamation est fondée, la société du groupe prendra des mesures 
adéquates pour assurer le respect de la présente directive et informera 
la personne concernée sur les mesures prises et sur ses autres droits. 
Au cas où la personne concernée n'est pas satisfaite de la réponse de la 
société du Groupe ou que la réclamation est rejetée, la personne 
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concernée est libre de contester cette décision ou conduite en exerçant 
ses droits et doit en être informée. A cette fin, elle peut s'adresser à 
l'autorité de contrôle compétente, en particulier dans le pays de son 
lieu de résidence habituel, de son lieu de travail ou du lieu de 
l'infraction présumée ou porter une action en justice (section 11.2). Les 
autres droits et responsabilités juridiques ne s'en trouvent pas affectés. 
Indépendant de ce processus de réclamation, les personnes concernées 
ont le droit d'adresser leurs réclamations directement à l'autorité 
compétente. 

11 Responsabilité et lieu de juridiction 

11.1 Clauses de responsabilité 

La société du Groupe établie dans l'UE/ EEE (« exportateur de données 
») qui a initialement transféré les données à caractère personnel à une 
société du Groupe établie dans un pays tiers répondra de toute violation 
de la présente directive par ladite société du Groupe basée dans un 
pays tiers qui reçoit des données de l'UE/ EEE pour traitement dans le 
pays tiers. Cette responsabilité inclut l'obligation de remédier à des 
situations illégales, ainsi que d'indemniser le dommage matériel et 
immatériel causé par une violation de la présente directive par les 
sociétés du Groupe implantées dans un pays tiers. 
 
L'exportateur de données ne sera exonéré en partie ou intégralement de 
cette responsabilité que s'il peut prouver que la société du Groupe du 
pays tiers qui reçoit les données de l'UE/ EEE n'est pas responsable de 
l'action qui a causé le dommage. 
 

11.2 Lieu de juridiction 

Toute personne concernée peut intenter une action en justice devant 
les tribunaux du siège du responsable du traitement ou du sous-traitant 
ou encore de son lieu de résidence habituel. 
 
Les litiges concernant les instructions de l'autorité de contrôle 
compétente relatives au respect des dispositions de la présente 
directive sont soumis à la juridiction compétente pour cette autorité de 
contrôle. Les sociétés du Groupe se soumettent à cette juridiction. 
 
Toute personne concernée qui dénonce un manquement à la présente 
directive dans le cadre d'un traitement dans un pays tiers peut faire 
valoir ses droits contre à la fois l'entreprise important des données et 
celle exportant des données dans l'UE/ EEE. Par conséquent, la 
personne concernée peut porter l'infraction alléguée et les demandes 
en justice qui en découlent devant les tribunaux et les autorités de 
contrôle compétents, soit au siège du responsable du traitement, soit à 
sa résidence habituelle. 
 

L'exportateur de données est 
chargé de remédier à des 
situations illicites et 
d'indemniser les dommages 
causés par une violation de la 
présente directive par une 
société du Groupe basée dans 
un pays tiers. 
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12 Les dispositions relatives à la responsabilité et au lieu de 
juridiction dans cette Section sont des droits du tiers 
bénéficiaire pour la personne concernée. Notification des 
incidents liés à la protection des données 

En cas de manquement potentiel aux exigences en matière de sécurité 
des données (« incident en matière de protection des données »), les 
sociétés du Groupe impliquées ont des obligations d'enquête, 
d'information et d'atténuation des dommages. Un incident en matière de 
protection des données est une violation des données s'il existe une 
violation de la sécurité induisant une destruction illicite, une altération, 
une divulgation non autorisée ou l'utilisation illicite de données à 
caractère personnel. Lorsque la violation des données personnelles est 
susceptible de se traduire par un risque pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, l'autorité de contrôle devra être informée de 
l'infraction correspondante si possible dans les 72 heures qui suivent la 
détection initiale. En outre, les personnes concernées doivent être 
informées de toute violation de leurs données personnelles susceptible 
de présenter un risque élevé pour leurs droits et leurs libertés. Les 
sous-traitants tels que définis à la Section 8.2 sont tenus de rapporter 
immédiatement les incidents en matière de protection des données à 
leur donneur d'ordre. 
 
Si un incident de protection des données a été identifié ou suspecté 
dans le champ de responsabilité d'une société du Groupe, tous les 
collaborateurs sont priés de le rapporter immédiatement, 
conformément au processus de gestion des incidents de sécurité de 
l'information. Les dispositions établies par Mercedes-Benz Group AG à 
cet égard (telles que les outils logiciels et les instructions sur la mise en 
œuvre de la notification) devront être respectées. 
 
Tout incident en matière de protection des données doit être 
documenté et la documentation doit être mise à la disposition de 
l'autorité de contrôle sur simple demande. 

13 Organisation de la protection des données et sanctions 

13.1 Responsabilité : 

Les membres des organes de gestion des sociétés du Groupe sont 
responsables du traitement des données dans leur domaine de 
responsabilité. Ils sont donc tenus de veiller à ce que les exigences 
légales et les dispositions relatives à la protection des données 
mentionnées dans la présente directive sur la protection des données 
UE soient respectées (par ex. les obligations nationales en matière de 
reporting). Dans son domaine de responsabilité, l'équipe de direction 
est chargée de s'assurer que les mesures organisationnelles, RH et 
techniques sont en place pour que tout traitement de données soit 
réalisé en conformité avec les exigences en matière de protection des 
données. La conformité à ces exigences relève de la responsabilité des 
collaborateurs concernés. En cas de contrôles de sécurité des données 

Les violations des données à 
caractère personnel 
susceptibles de présenter un 
risque élevé pour les droits et 
les libertés des personnes 
concernées devront être 
rapportées à l'autorité de 
contrôle et aux personnes 
concernées. 

Les membres des organes de 
gestion des sociétés du Groupe 
sont responsables du 
traitement des données dans 
leur domaine de responsabilité 
et doivent s'assurer que leurs 
collaborateurs possèdent les 
connaissances requises en 
termes de protection des 
données. 
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par une autorité publique, le délégué à la protection des données au 
sein du Groupe doit être informé immédiatement. 
 

13.2 Sensibilisation et formation 

La Direction doit s'assurer que ses collaborateurs reçoivent la formation 
requise en matière de protection des données, incluant le contenu et la 
gestion de la présente directive, et y assistent s'ils ont un accès 
permanent ou fréquent aux données à caractère personnel ou qu'ils 
sont impliqués dans la collecte de données ou dans le développement 
d'outils de traitement des données à caractère personnel. Les 
formations obligatoires à la protection des données doivent être suivies 
tous les trois ans par les collaborateurs. Les directives du délégué du 
groupe à la protection des données doivent être respectées. 
 

13.3 Organisation 

Le délégué à la protection des données du Groupe n'est soumis à 
aucune instruction en interne concernant la réalisation de ses tâches. Il 
doit assurer la conformité aux lois sur la protection des données 
nationales et internationales. Il est responsable de la présente directive 
et contrôle son respect. Lorsque des sociétés du Groupe souhaitent 
participer à un système de certification international concernant les 
règles d'entreprise contraignantes en matière de protection des 
données, elles doivent demander au responsable de la protection des 
données du Groupe de valider leur participation. 
 
Le délégué la protection des données au sein du Groupe est désigné par 
le Directoire de Mercedes-Benz Group AG et soutenu dans la réalisation 
de ses tâches par ce dernier. Généralement, les sociétés du Groupe 
légalement tenues de nommer un responsable de la protection des 
données désigneront le délégué à la protection des données du Groupe. 
Le délégué à la protection des données au sein du Groupe rapporte 
directement au Directoire de Mercedes-Benz Group AG et à la direction 
respective de toutes les sociétés du Groupe pour lesquelles le délégué 
à la protection des données du Groupe a été nommé. Les exceptions 
spécifiques doivent être examinées avec le délégué à la protection des 
données du Groupe. 
 
Le conseil de surveillance de Mercedes-Benz Group AG doit être 
informé dans le cadre des obligations de reporting existantes via un 
rapport annuel du délégué à la protection des données du Groupe. 
 
Toutes les personnes concernées peuvent contacter le délégué à la 
protection des données du Groupe à tout moment pour exprimer leurs 
préoccupations, poser des questions, demander un complément 
d'information ou soumettre des réclamations relatives à la protection ou 
à la sécurité des données. Si cela est souhaité, les sujets de 
préoccupation et les réclamations seront traités avec confidentialité. 
 

Le délégué à la protection des 
données du Groupe est 
indépendant de toute 
instruction. 
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Les coordonnées du délégué à la protection des données du Groupe 
sont : 
 
Mercedes-Benz Group AG, délégué à la protection des données du 
Groupe , HPC W079, 
70546 Stuttgart, Allemagne 
E-mail : data.protection@mercedes-benz.com 
Intranet : https://social.intra.corpintra.net/docs/DOC-71499 
 
Mercedes-Benz Group a en outre mis en place une organisation 
Compliance décrite plus en détail par des règlements internes séparés. 
L'organisation Compliance aide et supervise les sociétés du Groupe en 
matière de conformité aux lois sur la protection des données. Elle 
définit le contenu des formations sur la protection des données et 
stipule les critères pour le groupe de participants. 
 

13.4 Sanctions 

Le traitement illicite des données à caractère personnel ou autres 
manquements à la législation sur la protection des données peut être 
poursuivi en justice en vertu des réglementations et des lois pénales en 
vigueur dans de nombreux pays et peut aussi conduire à des demandes 
d'indemnisation. Les infractions dont les collaborateurs sont 
responsables individuellement peuvent entraîner des actions 
disciplinaires en vertu de la législation du travail. Les violations de la 
présente directive feront l'objet de sanctions pénales conformément 
aux règlements internes. 
 

13.5 Audits et contrôles 

La conformité à la présente directive et aux lois sur la protection des 
données applicables sera régulièrement réexaminée à l'échelle du 
Groupe - et ce, au moins une fois par an - sur la base des risques. Ce 
contrôle sera effectué via une évaluation interne des risques de 
compliance, des audits incluant des thèmes spécifiques à la protection 
des données et autres contrôles. Le délégué à la protection des 
données du Groupe a le droit d'exiger d'autres contrôles. Les résultats 
devront être rapportés au délégué à la protection des données du 
Groupe, à la société du Groupe responsable et à son délégué à la 
protection des données, si ce dernier a été désigné. 
 
Le Directoire de Mercedes-Benz Group AG devra être informé des 
résultats dans le cadre des obligations de reporting existantes. Les 
résultats des contrôles seront mis à disposition de l'autorité de contrôle 
de la protection des données compétente, sur simple demande. Dans le 
cadre des attributions qui lui ont été octroyées en vertu du RGPD, 
l'autorité de contrôle de la protection des données compétente peut 
également procéder à ses propres audits en matière de protection des 
données afin de vérifier le respect des dispositions de la présente 
directive. 

L'organisation Compliance : 
 aide et supervise les 

sociétés du Groupe en 
matière de conformité aux 
lois sur la protection des 
données 

 définit le contenu de la 
formation sur la protection 
des données. 

Le traitement illicite des 
données à caractère personnel 
peut conduire à des demandes 
d'indemnisation et des actions 
disciplinaires. 
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14 Amendements de la présente directive et collaboration avec les 
autorités 

14.1 Responsabilités en cas d'amendements 

La directive ne pourra être modifiée que via la procédure définie pour 
l'amendement des directives en coordination avec le délégué à la 
protection des données du Groupe (Directive sur la gestion des 
directives A1). Tout amendement ayant des effets significatifs sur la 
présente directive ou susceptible de compromettre le niveau de 
protection garanti (c'est-à-dire des modifications de son caractère 
contraignant) doit être signalé immédiatement, via l'autorité de contrôle 
compétente, aux autorités de contrôle concernées ayant approuvée la 
mise en œuvre de la présente directive comme règle d'entreprise 
contraignante. 
 
Le délégué à la protection des données du Groupe tient une liste à jour 
de toutes les sociétés du Groupe relevant de la présente directive 
(Annexe 3 : Liste des sociétés du Groupe relevant de la directive sur 
la protection des données UE). En outre, il suit et documente toutes 
les mises à jour de la présente directive et en informe les personnes 
concernées. Toutes les informations nécessaires sont mises à la 
disposition des autorités de contrôle qui en font la demande. Aucun 
transfert de données à caractère personnel à une nouvelle société du 
Groupe ne sera effectué sur la base de la présente directive tant que 
ladite société ne sera pas rattachée de manière effective à cette 
directive et que les mesures de compliance correspondantes visant au 
respect de la directive ne seront pas prises en compte. 
 
La personne concernée a le droit de disposer d'un accès aisé à la 
présente directive. C'est pourquoi la dernière version de cette directive 
est publiée sur Internet à l'adresse https://www.group.mercedes-
benz.com, sous la rubrique Protection des données. Cette exigence est 
un droit du tiers bénéficiaire pour la personne concernée. 
 
Si des amendements sont apportés à la présente directive ou à la liste 
des sociétés affiliées au Groupe, l'autorité de contrôle de la succursale 
principale de Mercedes-Benz Group AG en sera informée une fois par an 
par le délégué à la protection des données du Groupe et les raisons de 
cette actualisation lui seront brièvement exposées. 
 

14.2 Collaboration avec les autorités 

Les sociétés du Groupe qui procèdent ou participent au traitement dans 
des pays tiers sont tenues de collaborer avec l'autorité de contrôle pour 
toutes les questions relatives aux difficultés, requêtes et autres 
procédures en lien avec le traitement des données à caractère 
personnel dans le contexte mentionné ci-dessus. Cela inclut l'obligation 
d'accepter les audits légaux réalisés par les autorités de contrôle dans 
la mesure permise par le RGPD et le droit national. De plus, il 
conviendra de respecter les instructions relevant du RGPD émises par 

Les modifications de la 
présente directive doivent être 
coordonnées avec le délégué à 
la protection des données du 
Groupe. 

L'obligation de coopérer avec 
les autorités inclut : 
 l'acceptation des audits 
 le respect des instructions. 
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les autorités de contrôle compétentes basées sur ou en lien avec les 
procédures de traitement dans les pays tiers ou les dispositions de la 
présente directive. 
 
Les dispositions de la Section 14.2 sur la collaboration avec les 
autorités sont des droits du  tiers bénéficiaire pour la personne 
concernée. 

15 Transfert de données à caractère personnel de l'UE/EEE vers un 
pays tiers 

15.1 Transfert hors de Mercedes-Benz Group 

Les sociétés du groupe sont autorisées à transférer des données à 
caractère personnel d'origine UE/EEE à des tiers basés hors de l'UE/EEE 
(y compris l'accès depuis un pays tiers) uniquement si : 
 le pays tiers fournit un niveau de protection considéré par la 

Commission européenne comme adéquat ou 
 le transfert des données est régi par des clauses contractuelles 

types de l'UE. Il incombe à la société du Groupe, éventuellement 
avec l'aide de la tierce partie, de déterminer si le niveau de 
protection des données exigé par le droit de l'UE est assuré dans le 
pays tiers, afin de décider si les garanties prévues au titre des 
clauses contractuelles types européennes peuvent être fournies en 
pratique. Dans le cas contraire, le tiers devra prendre des mesures 
complémentaires pour garantir un niveau de protection 
pratiquement équivalent à celui prévu au sein de l'UE/EEE, ou 

 d'autres garanties appropriées au sens des dispositions de l'art. 46, 
al. 2, du RGPD; ou 

 exceptionnellement (c'est-à-dire uniquement si les mesures 
mentionnées ci-dessus ne peuvent être appliquées), il existe une 
exception pour des cas particuliers (par exemple, le transfert de 
données est nécessaire pour l'application ou l'exercice de 
réclamations légales, ou pour la défense contre de telles 
réclamations). 

 

15.2 Transfert hors de Mercedes-Benz Group 

Avant de transférer des données à caractère personnel à une société du 
Groupe hors de l'UE/EEE, les sociétés du Groupe doivent vérifier si la 
législation et les pratiques du pays tiers constituent un obstacle à 
l'acquittement de leurs obligations découlant de la présente directive. Si 
nécessaire, la société du Groupe basée dans le pays tiers devra prendre 
des mesures complémentaires contractuelles, techniques ou 
organisationnelles afin de garantir un niveau de protection pratiquement 
équivalent à celui prévu au sein de l'UE/EEE. 
 
Il convient de prendre en compte les circonstances particulières du 
transfert (en particulier les types de données, la finalité, le mode de 
transfert, la transmission à un tiers, les lieux de traitement et de 
stockage des données, les sociétés impliquées), ainsi que la législation 
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et les pratiques en vigueur dans le pays tiers de résidence de la société 
du Groupe, y compris les lois exigeant la divulgation des données aux 
autorités ou autorisant ces dernières à accéder aux données. 
 
Les sociétés du Groupe documenteront l'évaluation des sections 15.1 et 
15.2, et les mettront à la disposition des autorités de contrôle 
compétentes sur demande. Les sociétés du Groupe devront en outre 
rendre transparentes ladite évaluation et ses résultats pour toutes les 
autres sociétés du Groupe, de sorte que, pour des transferts de 
données du même type par d'autres sociétés du Groupe, les mesures 
complémentaires identifiées puissent être mises en œuvre, ou, faute de 
mesures complémentaires efficaces, le transfert soit suspendu ou arrêté 
dans un délai d'un mois.Les données personnelles transmises devront 
être restituées ou supprimées. Les dispositions établies par Mercedes-
Benz Group AG pour cette évaluation (telles que les outils logiciels, les 
instructions sur la réalisation de l'évaluation) devront être respectées. 
D'autres mesures complémentaires devront être prises avec 
l'exportateur de données, ainsi que le délégué du Groupe à la protection 
des données. 
 
Les données personnelles transmises devront également être restituées 
ou effacées si la transmission a pris fin, si la société du Groupe qui traite 
les données enfreint les dispositions de la présente directive ou si elle 
ne tient pas compte d'une décision contraignante de l'autorité de 
contrôle compétente ou d'un tribunal. La même obligation s'applique à 
toutes les copies des données personnelles. 

16 Suivi et reporting des réglementations des pays tiers 

Les sociétés du Groupe résidant dans des pays tiers doivent informer 
immédiatement le délégué à la protection des données du Groupe dans 
l'éventualité que la législation en vigueur dans leur pays tiers de 
résidence empêche les sociétés du Groupe de remplir leurs obligations 
découlant de la présente directive ou que cette législation ait des effets 
significatifs sur les garanties prévues au titre de la présente directive. 
 
Le responsable de la protection des données du Groupe évaluera ces 
effets et collaborera avec la société du Groupe concernée pour trouver 
une solution pratique conforme à la finalité de la présente directive. Si, 
même au terme de cette évaluation, il apparaît que les exigences 
légales en question ont des effets préjudiciables significatifs sur les 
garanties prévues au titre de la présente directive, le délégué à la 
protection des données du Groupe en informera l'autorité de contrôle 
compétente. Cela concerne aussi les demandes légalement 
contraignantes de divulgation de données personnelles par des 
autorités pénitentiaires ou des services de sécurité étatiques, si ces 
demandes ont des effets préjudiciables significatifs sur les garanties 
prévues au titre de la présente directive. L'autorité de contrôle doit être 
informée de la demande de divulgation de données, de l'autorité 
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demandeuse et de la base légale de la divulgation (si cela n'est pas 
interdit autrement). 
 
Si une société du Groupe dans un pays tiers est obligée par une 
autorité, par le biais d'une demande juridiquement contraignante, de 
divulguer des données personnelles de l'UE ou si la société du Groupe a 
connaissance de l'accès des autorités à de telles données, elle 
examinera la légitimité juridique ainsi que les possibilités de recours 
éventuelles. Les données personnelles de l'UE ne pourront être 
divulguées qu'après l'épuisement d'une voie de recours existante. 
L'évaluation juridique, ainsi que la procédure correspondante devront 
être documentées. 
 
La société du Groupe dans le pays tiers informera l'exportateur de 
données et, si possible, les personnes concernées, des demandes des 
autorités et de l'accès des autorités aux données personnelles de l'UE 
dans le pays tiers. En cas de demande des autorités, les données 
demandées, la base juridique de la divulgation et le retour d'information 
(sauf si cela est interdit par ailleurs) devront être communiqués. 
Si une société du Groupe dans un pays tiers est obligée par une autorité 
de s'abstenir d'informer l'exportateur de données ou les personnes 
concernées  de la divulgation de données  personnelles de l'UE, elle 
déploiera tous les efforts raisonnables pour atténuer ou lever cette 
interdiction dans la mesure du possible. Dans le cadre de cette marge 
de manœuvre, l'exportateur de données devra recevoir chaque année 
des informations générales sur les demandes reçues (par exemple, le 
nombre de demandes de divulgation, le type de données demandées et, 
dans la mesure du possible, l'entité requérante). Ces demandes devront 
être présentées à l'autorité de contrôle compétente sur demande. 
 
Les transferts de données à caractère personnel à une autorité publique 
ne pourront être massifs, disproportionnés et systématiques, autrement 
dit excéder ce qui est nécessaire dans une société démocratique. 
 
Cette disposition est un droit du tiers bénéficiaire pour la personne 
concernée. 
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Niveau de protection 
des données adéquat 

Existe en principe pour le transfert de données au sein de l'UE/EEE. Un 
transfert de données à caractère personnel vers un pays situé hors de 
l'UE/EEE ne peut - en dehors des cas exceptionnels définis dans le RGPD 
de l'UE - avoir lieu que si la Commission européenne a reconnu le 
caractère adéquat du niveau de protection des données dans le pays tiers 
ou si d'autres garanties appropriées existent. Avec la directive sur la 
protection des données UE en tant que règle d'entreprise contraignante, 
Mercedes-Benz Group crée des garanties appropriées pour le transfert 
interne de données à caractère personnel des sociétés du Groupe résidant 
dans l'UE/EEE vers les sociétés du Groupe résidant en dehors de l'UE/EEE. 

Article 46, alinéa 2 du 
RGPD 

contient des garanties appropriées pour le transfert de données à 
caractère personnel vers des pays tiers, telles que : 
 un document légalement contraignant et applicable entre les autorités 

ou les organismes publics 
 des clauses contractuelles types acceptées par une autorité de 

contrôle et autorisées par la Commission européenne 
 des règles de comportement approuvées 
 un mécanisme de certification approuvé 
Il incombe à la société du Groupe, éventuellement avec l'aide de la tierce 
partie, de déterminer si le niveau de protection des données exigé par le 
droit de l'UE est assuré dans le pays tiers, afin de décider si ces garanties 
adéquates peuvent être fournies en pratique. Dans le cas contraire, le tiers 
devra prendre des mesures complémentaires pour garantir un niveau de 
protection pratiquement équivalent à celui prévu au sein de l'UE/EEE. 

Anonymisées Des données sont anonymisées si une référence personnelle ne peut être 
produite de façon permanente et par personne d'autre ou si la référence 
personnelle ne peut être rétablie qu'avec une dépense disproportionnée 
de temps, de coûts et de main-d'œuvre. 

Autorité de contrôle, 
autorité de contrôle de 
la protection 
Autorité de la 
concurrence 

organisme public indépendant basé dans l'UE/EEE. 

Sous-traitant Est une personne physique ou morale qui traite des données à caractère 
personnel pour le compte du responsable du traitement. 

Exception pour des cas 

particuliers 

permet exceptionnellement à une société du groupe de transférer des 
données à caractère personnel originaires de l'UE/EEE à des tiers basés 
hors de l'UE/EEE si l'une des conditions suivantes est remplie : 
 la personne concernée a expressément donné son consentement au 

transfert de données proposé 
 le transfert des données est nécessaire pour l'exécution d'un contrat 

entre la personne concernée et le responsable du traitement des 
données ou pour la mise en œuvre de mesures précontractuelles à la 
demande de la personne concernée. 

 le transfert des données est nécessaire pour la signature ou pour 
l'exécution d'un contrat par le responsable du traitement des données 
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avec une autre personne physique ou morale pour le compte de la 
personne concernée 

 le transfert des données est nécessaire pour des raisons importantes 
liées à l'intérêt public 

 le transfert des données est nécessaire pour l'application ou l'exercice 
de réclamations légales, ou pour la défense contre de telles 
réclamations 

 le transfert des données est nécessaire pour la protection d'intérêts 
vitaux de la personne concernée ou d'autres personnes, dans la mesure 
où la personne concernée est dans l'incapacité de donner son 
consentement pour des raisons physiques ou juridiques. 

Binding Corporate Rules 
Controller (BCR) 

elles constituent un cadre approprié pour les transferts de données à 
caractère personnel de sociétés du Groupe basées dans l'UE/EEE, qui 
traitent ces données personnelles en tant que responsables, vers des 
sociétés du Groupe basées en dehors de l'UE/EEE qui traitent ces données 
personnelles en tant que responsables ou sous-traitants. Elles 
s'appliquent uniquement au sein de Mercedes-Benz Group et doivent être 
juridiquement contraignantes et appliquées pour chaque société du 
Groupe concernée. 

Données 
particulièrement 
sensibles 

Sont les données sur l'origine raciale et ethnique, sur les opinions 
politiques, sur les croyances religieuses ou philosophiques, sur 
l'appartenance syndicale, ainsi que les données génétiques et 
biométriques, les données sur la santé, les données sur la vie sexuelle ou 
l'orientation sexuelle de la personne concernée ou les données sur les 
condamnations pénales et les infractions. Selon la législation nationale, 
d’autres catégories de données peuvent également être considérées 
comme particulièrement sensibles ; le contenu des catégories peut 
également être défini différemment. 

Personne concernée Aux fins de la présente directive sur la protection des données UE, une 
personne concernée est toute personne physique au sujet de laquelle des 
données sont traitées. Dans certains pays, des personnes morales peuvent 
également être assimilées aux personnes concernées. 

Exportateur de données  Il s'agit d'une société du Groupe établie dans l'UE/ EEE qui a initialement 
transféré les données à caractère personnel  à une société du Groupe 
établie dans un pays tiers 

Réseau de protection 

des données 

Se compose des Local Compliance Officers (LCO), des Local Compliance 
Responsible (LCR) et des multiplicateurs correspondants. 

Violation de données Désigne une violation de données qui entraîne illégalement la suppression, 
l'altération, la divulgation ou l'utilisation non autorisée de données à 
caractère personnel. 

Incident en matière de 

protection des données 

Est un incident de sécurité de l'information où une violation de données 
est suspectée. 

Tiers bénéficiaire Désignent des règlements qui permettent aux personnes concernées de 
faire appliquer les exigences de la directive sur la protection des données 
UE directement à l'encontre les sociétés du Groupe traitant les données, 
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même si celles-ci n'ont pas de relation juridique directe avec elles et que 
les sociétés du Groupe violent leurs obligations en vertu de la directive sur 
la protection des données UE 

Tiers Est toute personne qui traite des données à caractère personnel mais qui 
n'est ni une personne concernée ni un responsable du traitement. Les 
sous-traitants ne sont pas des tiers au sein de l'UE/EEE au sens du RGPD 
de l'UE, car ils sont légalement affectés au responsable du traitement. 

Pays tiers Sont tous les pays situés en dehors de l'UE/EEE. 

RGPD Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel, à la libre circulation de ces 
données et abrogeant la directive 95/46/CE (Règlement général sur la 
protection des données). 

Consentement Est une déclaration volontaire et juridiquement contraignante de 
consentement de la personne concernée au traitement des données, qui 
est expressément donnée par la personne concernée avant le début du 
traitement des données. 

Espace économique 

européen (EEE) 

Est une zone économique associée à l'UE, à laquelle appartiennent la 
Norvège, l'Islande et le Liechtenstein. 

Législation en vigueur  désigne des règles juridiques contraignantes qui s'appliquent à la fois au 
droit des Etats membres et à celui des pays tiers.  

Prospects Sont des personnes intéressées par les produits ou les services d'une ou 
plusieurs sociétés du Groupe. 

Conventions collectives Sont des conventions collectives ou des accords entre les employeurs et 
les représentants du personnel dans le cadre des possibilités du droit du 
travail respectif (par exemple, les conventions d'entreprise). 

Données collaborateurs Sont des données à caractère personnel des collaborateurs de Mercedes-
Benz Group et comprennent également les candidats à l'embauche ainsi 
que les personnes dont la relation de travail a pris fin, dans la mesure où 
les données se rapportent à la relation de travail terminée. 

Droit national, lois 

nationales  

désigne le droit en vigueur dans les pays membres. Dans la section 4 
(Relations avec les exigences juridiques), la formule « loi nationale » se 
rapporte au droit en vigueur dans les pays membres ou dans les pays tiers. 

Données personnelles Désignent toute information relative à une personne physique identifiée ou 
identifiable. Une personne identifiable est une personne physique qui peut 
être identifiée directement ou indirectement, notamment par association 
avec un identifiant tel qu'un nom, un numéro d'identification, des données 
de localisation, un identifiant en ligne ou une ou plusieurs caractéristiques 
particulières. Ces informations sont l'expression de l'identité physique, 
physiologique, génétique, mentale, économique, culturelle ou sociale de 
cette personne physique. A cette fin, il peut également être suffisant que 
la référence personnelle puisse être établie par une combinaison 
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d'informations avec des connaissances supplémentaires disponibles 
même fortuitement. 

Pseudonymisées Désigne des données qui ne peuvent plus être attribuées à une personne 
concernée spécifique sans l'utilisation d'informations supplémentaires, à 
condition que ces informations supplémentaires soient conservées 
séparément et fassent l'objet de mesures techniques et organisationnelles 
garantissant que les données à caractère personnel ne peuvent pas être 
directement attribuées à une personne physique identifiée ou identifiable. 

Traitement de données 

à caractère personnel 

Désigne toute opération effectuée avec ou sans l'aide de procédés 
automatisés, telle que la collecte, l'enregistrement, l'organisation, le 
rangement, le stockage, l'adaptation ou la modification, la récupération, 
l'interrogation, l'utilisation, la divulgation par transmission, la diffusion ou 
toute autre forme de mise à disposition, l'alignement ou la liaison, la 
restriction, la suppression ou la destruction. 

Service responsable Désigne toute personne physique ou morale qui, seule ou conjointement 
avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du traitement des 
données à caractère personnel. 

Compatible se rapporte au test de compatibilité. En évaluant la compatibilité du 
traitement des données pour une finalité autre que celle pour laquelle les 
données à caractère personnel ont été collectées initialement, le 
responsable du traitement des données tient compte des critères 
suivants : 
 tous les liens entre les finalités pour lesquelles les données à caractère 

personnel ont été collectées et les finalités du traitement envisagé ; 
 les circonstances dans lesquelles les données à caractère personnel 

ont été collectées, en particulier les rapports entre les personnes 
concernées et le responsable du traitement ; 

 le type des données à caractère personnel, en particulier si des 
données à caractère personnel d'une catégorie particulière ou si des 
données à caractère personnel relatives à des décisions pénales et à 
des délits sont traitées ; 

 les conséquences possibles du traitement envisagé pour les personnes 
concernées ; 

Accord relatif à la sous-

traitance du traitement 

des données à 

caractère personnel 

contrat ou autre instrument juridique relevant du droit de l'UE ou du droit 
des pays membres, liant le sous-traitant au responsable du traitement des 
données et établissant l'objet et la durée du traitement, la nature et la 
finalité du traitement, la nature des données à caractère personnel, les 
catégories des personnes concernées ainsi que les droits et obligations du 
responsable du traitement. 

Registre des processus Est une vue d'ensemble des procédures (processus) d'un responsable du 
traitement où des données à caractère personnel sont traitées. Cette liste 
contient l'ensemble des indications suivantes : 
 le nom et les coordonnées du responsable du traitement et, le cas 

échéant, de son co-responsable, du représentant du responsable et 
d'un éventuel délégué à la protection des données ; 

 les finalités du traitement des données ; 
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 une description des catégories des personnes concernées et des 
catégories des données à caractère personnel ; 

 les catégories des destinataires à qui les données à caractère 
personnel ont été divulguées ou sont divulguées, y compris des 
destinataires dans des pays tiers ou dans des organisations 
internationales ; 

 le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un 
pays tiers ou à une organisation internationale, y compris une mention 
pays tiers ou de l'organisation internationale en question ; 

 si possible, les délais prévus pour la suppression des différentes 
catégories de données ; 

 si possible, une description générale des mesures techniques et 
organisationnelles. 

Proportionnées Sont des mesures qui sont adéquates, nécessaires et appropriées pour 
atteindre un objectif légitime. Les mesures sont appropriées si le but 
légitime peut être atteint ou du moins favorisé par cette mesure. Les 
mesures sont nécessaires s'il n'existe pas de mesures plus légères 
permettant d'obtenir le même succès avec le même degré de certitude. 
Les mesures sont appropriées si elles ne sont pas indûment 
contraignantes ou déraisonnables pour la personne concernée. 

Autorité de contrôle 

compétente 

désigne toute autorité de contrôle chargée d'accomplir les tâches et 
d'exercer les pouvoirs qui lui sont conférés par le RGPD dans l'Etat 
membre concerné.  
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Liste des sociétés du Groupe relevant de la Directive sur la protection des données UE 
 
 

Société Pays Ville 

Accumotive GmbH & Co. KG Allemagne Kamenz 

Accumotive Verwaltungs-GmbH Allemagne Kamenz 

AEG Olympia Office GmbH Allemagne Stuttgart 

Affalterbach Racing GmbH Allemagne Affalterbach 

Anota Fahrzeug Service- und 
Vertriebsgesellschaft mbH 

Allemagne Berlin 

Athlon Car Lease Belgium N.V. Belgique Machelen 

Athlon Car Lease International B.V. Pays-Bas Almere 

Athlon Car Lease Italy S.R.L. Italie Rome 

Athlon Car Lease Nederland B.V. Pays-Bas Almere 

Athlon Car Lease Polska Sp. z o.o. Pologne Warsaw 
 

Athlon Car Lease Portugal, lda Portugal Sintra 

Athlon Car Lease Rental Services B.V. Pays-Bas Almere 

Athlon Car Lease Rental Services Belgium N.V. Belgique Machelen 

Athlon Car Lease S.A.S. France Le Bourget 

Athlon Car Lease Spain, S.A. Espagne Barcelona 

Athlon France S.A.S. France Le Bourget 

Athlon Germany GmbH Allemagne Düsseldorf 

Athlon Mobility Consultancy N.V. Belgique Machelen 

Athlon Mobility Services UK Limited Royaume-Uni Milton Keynes 

Athlon Rental Germany GmbH Allemagne Düsseldorf 

CARS Technik & Logistik GmbH Allemagne Wiedemar 

Cúspide GmbH Allemagne Stuttgart 

Daimler Fleet Management South Africa (Pty.) 
Ltd. i. L. 

Afrique du Sud Pretoria 

Daimler Vans USA, LLC Etats-Unis Sandy Springs GA  

EHG Elektroholding GmbH Allemagne Stuttgart 
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Epsilon Mercedes-Benz 
Grundstücksverwaltung GmbH & Co. OHG 

Allemagne Schönefeld 

Friesland Lease B.V. Pays-Bas Drachten 

Interleasing Luxembourg S.A. Luxembourg Windhof 

Koppieview Property (Pty) Ltd Afrique du Sud Pretoria 

Lapland Car Test Aktiebolag Suède Arvidsjaur 

LEONIE DMS DVB GmbH Allemagne Stuttgart 

Li-Tec Battery GmbH Allemagne Kamenz 

MBarc Credit Canada Inc. Canada Mississauga ON   

MBition GmbH Allemagne Berlin 

MBition Sofia EOOD Bulgarie Sofia 

MDC Power GmbH Allemagne Kölleda 

Mercedes AMG High Performance Powertrains 
Ltd 

Royaume-Uni Brixworth 
Northamptonshire 

Mercedes pay GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes pay USA LLC Etats-Unis Farmington Hills  

Mercedes-AMG GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz - Aluguer de Veículos, Lda. Portugal Mem Martins 

Mercedes-Benz (Beijing) Parts Trading and 
Services Co., Ltd. 

Chine Beijing 

Mercedes-Benz (China) Ltd. Chine Beijing 

Mercedes-Benz (Thailand) Limited Thaïlande Bangkok   

Mercedes-Benz AG Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Asia GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Assignment Services 
Americas, LLC 

Etats-Unis Farmington Hills MI   

Mercedes-Benz Assuradeuren B.V. Pays-Bas Utrecht 

Mercedes-Benz Australia/Pacific Pty Ltd Australie Mulgrave VIC 

Mercedes-Benz Auto Finance Ltd. Chine Beijing 

Mercedes-Benz Automotive Mobility GmbH Allemagne Berlin 

Mercedes-Benz Bank AG Allemagne Stuttgart 
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Mercedes-Benz Bank Service Center GmbH Allemagne Berlin 

Mercedes-Benz Banking Service GmbH Allemagne Saarbrücken 

Mercedes-Benz Belgium Luxembourg S.A. Belgique Brüssel 

Mercedes-Benz Broker Biztositási Alkusz 
Hungary Kft. 

Hongrie Budapest 

Mercedes-Benz Brooklands Limited Royaume-Uni Milton Keynes 

Mercedes-Benz Business Services Sdn Bhd Malaysie Puchong 

Mercedes-Benz Canada Inc. Canada Mississauga ON  

Mercedes-Benz Capital Investments B.V. Pays-Bas Utrecht 

Mercedes-Benz Cars & Vans Brasil Ltda. Brésil São Paulo - SP 
 

Mercedes-Benz Cars Middle East FZE Emirats Arabes Unis Dubai 

Mercedes-Benz Ceská republika s.r.o. République tchèque Prague 

Mercedes-Benz Connectivity Services GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Consulting GmbH Allemagne Leinfelden-
Echterdingen 

Mercedes-Benz Corporate Investments, LLC Etats-Unis Farmington Hills MI  

Mercedes-Benz Credit Pénzügyi Szolgáltató 
Hungary Zrt. 

Hongrie Budapest 

Mercedes-Benz Customer Assistance Center 
Maastricht N.V. 

Pays-Bas Maastricht 

Mercedes-Benz Customer Solutions GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Danmark A/S Danemark Copenhagen 

Mercedes-Benz Digital Tech Ltd. Chine Shanghai 

Mercedes-Benz Distribution Vietnam 
Company Limited 

Vietnam Ho Chi Minh City 

Mercedes-Benz Egypt S.A.E. Egypte New Cairo 

Mercedes-Benz Energy GmbH Allemagne Großröhrsdorf 

Mercedes-Benz Espana, S.A.U. Espagne Alcobendas 

Mercedes-Benz ExTra LLC Etats-Unis Vance  AL  

Mercedes-Benz Finance Canada Inc. Canada Montreal QC   

Mercedes-Benz Finance Co., Ltd. Japon Chiba 
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Mercedes-Benz Finance North America LLC Etats-Unis Farmington Hills MI  

Mercedes-Benz Financial Services Australia 
Pty. Ltd. 

Australie Mount Waverly VIC 

Mercedes-Benz Financial Services Austria 
GmbH 

Autriche Eugendorf 

Mercedes-Benz Financial Services BeLux NV Belgique Brussels 

Mercedes-Benz Financial Services Canada 
Corporation 

Canada Mississauga ON  

Mercedes-Benz Financial Services Ceská 
republika s.r.o. 

République tchèque Prague 

Mercedes-Benz Financial Services España, 
E.F.C., S.A. 

Espagne Alcobendas 

Mercedes-Benz Financial Services France S.A. France Montigny-le-Bretonneux 

Mercedes-Benz Financial Services Hong Kong 
Ltd. 

Hong Kong Hongkong 

Mercedes-Benz Financial Services India 
Private Limited 

Inde Pune 

Mercedes-Benz Financial Services Investment 
Company LLC 

Etats-Unis Farmington Hills MI   

Mercedes-Benz Financial Services Italia S.p.A. Italie Rome 

Mercedes-Benz Financial Services Korea Ltd. Corée du Sud Seoul 
 

Mercedes-Benz Financial Services Nederland 
B.V. 

Pays-Bas Utrecht 

Mercedes-Benz Financial Services New 
Zealand Ltd 

Nouvelle-Zélande Auckland 

Mercedes-Benz Financial Services Portugal - 
Sociedade Financeira de Crédito S.A. 

Portugal Mem Martins 

Mercedes-Benz Financial Services Schweiz AG Suisse Schlieren 

Mercedes-Benz Financial Services Singapore 
Ltd. 

Singapour Singapore  

Mercedes-Benz Financial Services Slovakia 
s.r.o. 

Slovaquie Bratislava 

Mercedes-Benz Financial Services South 
Africa (Pty) Ltd 

Afrique du Sud Pretoria 

Mercedes-Benz Financial Services Sp. z o.o. Pologne Warsaw 
 

Mercedes-Benz Financial Services Taiwan Ltd. Taïwan Taipei 

Mercedes-Benz Financial Services UK 
(Trustees) Ltd 

Royaume-Uni Milton Keynes 
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Mercedes-Benz Financial Services UK Limited Royaume-Uni Milton Keynes 
 

Mercedes-Benz Financial Services USA LLC Etats-Unis Farmington Hills MI  

Mercedes-Benz Finans Danmark A/S Danemark Copenhagen 

Mercedes-Benz Finans Sverige AB Suède Malmö 

Mercedes-Benz Finansman Türk A.S. Turquie Istanbul 

Mercedes-Benz Fleet Management Singapore 
Pte. Ltd. 

Singapour Singapore  

Mercedes-Benz France S.A.S. France Montigny-le-Bretonneux 

Mercedes-Benz G GmbH Autriche Raaba 

Mercedes-Benz Gastronomie GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Group Australia/Pacific Pty 
Ltd 

Australie Mulgrave VIC 

Mercedes-Benz Group China Ltd. Chine Beijing 

Mercedes-Benz Group Services Berlin GmbH Allemagne Berlin 

Mercedes-Benz Group Services Madrid, S.A.U. Espagne San Sebastián de los 
Reyes 

Mercedes-Benz Group Services Phils., Inc. Philippines Cebu City 

Mercedes-Benz Group Services Poland Sp. z 
o.o. 

Pologne Krakow 
 

Mercedes-Benz Grund Services GmbH Allemagne Schönefeld 

Mercedes-Benz Heritage GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz High Power Charging Europe 
GmbH 

Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz High Power Charging Japan 
G.K. 

Japon Chiba 

Mercedes-Benz High Power Charging Korea 
Ltd. 

Corée du Sud  Seoul 
 

Mercedes-Benz High Power Charging 
Overseas GmbH 

Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Holdings UK Limited Royaume-Uni Milton Keynes 
 

Mercedes-Benz Hong Kong Limited Hong Kong Hong Kong 

Mercedes-Benz HPC Canada ULC Canada Vancouver  

Mercedes-Benz HPC North America LLC Etats-Unis New York NY  

Mercedes-Benz Hungária Kft. Hongrie Budapest 
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Mercedes-Benz IDC Europe S.A.S. France Valbonne 

Mercedes-Benz India Private Limited Inde Pune 

Mercedes-Benz Insurance Agency LLC Etats-Unis Farmington Hills MI   

Mercedes-Benz Insurance Broker S.R.L. Roumanie Voluntari 

Mercedes-Benz Insurance Services GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Insurance Services Nederland 
B.V. 

Pays-Bas Utrecht 

Mercedes-Benz Insurance Services Taiwan 
Ltd. 

Taïwan Taipei 

Mercedes-Benz Insurance Services UK 
Limited 

Royaume-Uni Milton Keynes 
 

Mercedes-Benz Intellectual Property GmbH & 
Co. KG 

Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Intellectual Property 
Management GmbH 

Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz International Finance B.V. Pays-Bas Utrecht 

Mercedes-Benz Italia S.p.A. Italie Rome 

Mercedes-Benz Japan G.K. Japon Chiba 

Mercedes-Benz Korea Limited Corée du Sud Seoul 

Mercedes-Benz Lease Italia S.r.l. Italie Rome 

Mercedes-Benz Leasing Co., Ltd. Chine Beijing 

Mercedes-Benz Leasing Germany GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Leasing GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Leasing IFN S.A. Roumanie Voluntari 

Mercedes-Benz Leasing Kft. Hongrie Budapest 

Mercedes-Benz Leasing Polska Sp. z o.o. Pologne Warsaw 

Mercedes-Benz Leasing Treuhand GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Logistics and Distribution 
Egypt L.L.C. 

Egypte New Cairo 

Mercedes-Benz LT GmbH Allemagne Sindelfingen 

Mercedes-Benz Ludwigsfelde 
Anlagenverwaltung GmbH & Co. OHG 

Allemagne Schönefeld 

Mercedes-Benz Ludwigsfelde GmbH Allemagne Ludwigsfelde 

Mercedes-Benz Malaysia Sdn. Bhd. Malaysie Puchong 
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Mercedes-Benz Manhattan, Inc. Etats-Unis New York   

Mercedes-Benz Manufacturing (Thailand) 
Limited 

Thaïlande Bangkok   

Mercedes-Benz Manufacturing and Import 
Egypt L.L.C. 

Egypte New Cairo 

Mercedes-Benz Manufacturing Hungary Kft. Hongrie Kecskemét 

Mercedes-Benz Manufacturing Poland sp. z o. 
o. 

Pologne Jawor 

Mercedes-Benz México International, S. de 
R.L. de C.V. 

Mexique Distrito Federal 

Mercedes-Benz Mexico, S. de R.L. de C.V. Mexique Ciudad de México 

Mercedes-Benz Mitarbeiter-Fahrzeuge 
Leasing GmbH 

Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Mobility (Thailand) Co., Ltd. Thaïlande Bangkok  

Mercedes-Benz Mobility & Technology Service 
(Beijing) Co., Ltd. 

Chine Beijing 

Mercedes-Benz Mobility AG Allemagne Stuttgart 

MERCEDES-BENZ MOBILITY AUSTRALIA PTY 
LTD 

Australie Melbourne VIC  

Mercedes-Benz Mobility Austria GmbH Autriche  Eugendorf 

Mercedes-Benz Mobility 
Beteiligungsgesellschaft mbH 

Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Mobility Korea Ltd. Corée du Sud Seoul 

MERCEDES-BENZ MOBILITY MEXICO, S. DE 
R.L. DE C.V. 

Mexique Ciudad de México 

Mercedes-Benz Mobility Services GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Nederland B.V. Pays-Bas Nieuwegein 

Mercedes-Benz Nederland Holding B.V. Pays-Bas Utrecht 

Mercedes-Benz New Zealand Ltd Nouvelle-Zélande Auckland 

Mercedes-Benz North America Corporation Etats-Unis Farmington Hills MI  

Mercedes-Benz North America Finance LLC Etats-Unis Farmington Hills MI   

Mercedes-Benz Österreich GmbH Autriche Eugendorf 

Mercedes-Benz Otomotiv Ticaret ve Hizmetler 
A.S. 

Turquie Istanbul 

Mercedes-Benz Parts Brand GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Parts Logistics Asia Pacific 
Sdn. Bhd. 

Malaysie Puchong 
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Mercedes-Benz Parts Logistics Ibérica, S.L.U. Espagne Azuqueca de Henares 

Mercedes-Benz Parts Logistics UK Limited Royaume-Uni Milton Keynes 

Mercedes-Benz Parts Manufacturing & 
Services Ltd. 

Chine Shanghai 

Mercedes-Benz Pensionsfonds AG Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Polska Sp. z o.o. Pologne Warsaw 
 

Mercedes-Benz Portugal, S.A. Portugal Sintra 

Mercedes-Benz Purchasing Coordination 
Corporation 

Etats-Unis Vance AL   

Mercedes-Benz Real Estate GmbH Allemagne Berlin 

Mercedes-Benz Reinsurance S.A. Luxembourg Luxembourg Luxemburg 

Mercedes-Benz Renting, S.A. Espagne Alcobendas 

Mercedes-Benz Research & Development 
North America, Inc. 

Etats-Unis Sunnyvale   

Mercedes-Benz Research & Development Tel 
Aviv Ltd. 

Israël Tel-Aviv 

Mercedes-Benz Research and Development 
India Private Limited 

Inde Bengaluru 
 

Mercedes-Benz Retail Group UK Limited Royaume-Uni Milton Keynes 
 

Mercedes-Benz Retail Receivables LLC Etats-Unis Farmington Hills MI  

Mercedes-Benz Romania S.R.L. Roumanie Bukarest 

Mercedes-Benz Schweiz AG Suisse Schlieren 

Mercedes-Benz Second Life Solutions LLC Etats-Unis Vance  

Mercedes-Benz Service Leasing S.R.L. Roumanie Bukarest 

Mercedes-Benz Services Correduria de 
Seguros, S.A. 

Espagne Alcobendas 

Mercedes-Benz Services Malaysia Sdn Bhd Malaysie Selangor 

Mercedes-Benz Sigorta Aracilik Hizmetleri A.S. Turquie Istanbul 

Mercedes-Benz Singapore Pte. Ltd. Singapour Singapore  

Mercedes-Benz Slovakia s.r.o. Slovaquie Bratislava 

Mercedes-Benz South Africa Ltd Afrique du Sud Pretoria 

Mercedes-Benz Sverige AB Suède Malmö 
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Mercedes-Benz Taiwan Ltd. Taïwan Taipei 

Mercedes-Benz Tech Innovation GmbH Allemagne Ulm 

Mercedes-Benz Trust Holdings LLC Etats-Unis Farmington Hills MI   

Mercedes-Benz Trust Leasing Conduit LLC Etats-Unis Farmington Hills MI   

Mercedes-Benz Trust Leasing LLC Etats-Unis Farmington Hills MI   

Mercedes-Benz U.S. International, Inc. Etats-Unis Tuscaloosa AL   

Mercedes-Benz Ubezpieczenia Sp. z o.o. Pologne Warsaw 

Mercedes-Benz UK Limited Royaume-Uni Milton Keynes 

Mercedes-Benz UK Share Trustee Ltd. Royaume-Uni Milton Keynes 

Mercedes-Benz UK Trustees Limited Royaume-Uni Milton Keynes 

Mercedes-Benz Unterstützungskasse GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz USA, LLC Etats-Unis Sandy Springs GA   

Mercedes-Benz Used Parts & Services GmbH  Allemagne Neuhausen a.d.F. 

Mercedes-Benz Vans Hong Kong Limited Hong Kong Xianggang 

Mercedes-Benz Vans UK Limited Royaume-Uni Milton Keynes 

Mercedes-Benz Vans, LLC Etats-Unis Ladson SC   

Mercedes-Benz Venezuela S.A. Venezuela Valencia 

Mercedes-Benz Vermögens- und 
Beteiligungsgesellschaft mbH 

Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Versicherung AG Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz Versicherungsservice GmbH Allemagne Berlin 

Mercedes-Benz Verwaltungsgesellschaft für 
Grundbesitz mbH 

Allemagne Schönefeld 

Mercedes-Benz Vietnam Ltd. Vietnam Ho Chi Minh City 

Mercedes-Benz Wholesale Receivables LLC Etats-Unis Farmington Hills MI   

Mercedes-Benz.io GmbH Allemagne Stuttgart 

Mercedes-Benz.io Portugal Unipessoal Lda. Portugal Lisbon 

Montajes y Estampaciones Metálicas, S.L. Espagne Esparraguera 

Movinx Americas Company, Inc. Etats-Unis Schaumburg  

Movinx GmbH Allemagne Berlin 
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Movinx UK Ltd. Royaume-Uni  

Multifleet G.I.E France Le Bourget 

NAG Nationale Automobil-Gesellschaft 
Aktiengesellschaft 

Allemagne Stuttgart 

Porcher & Meffert Grundstücksgesellschaft 
mbH & Co. Stuttgart OHG 

Allemagne Schönefeld 

PT Mercedes-Benz Consulting Services 
Indonesia 

Indonésie Bogor 

Silver Arrow Canada GP Inc. Canada Mississauga  ON  

Silver Arrow Canada LP Canada Mississauga ON 

Star Assembly SRL Roumanie Sebes 

Star Transmission srl Roumanie Cugir 

STARCAM s.r.o. République tchèque Most 

STARKOM, proizvodnja in trgovina d.o.o. Slovénie Maribor 

Ucafleet S.A.S France Le Bourget 

Wagenplan B.V. Pays-Bas Almere 

YASA Limited Royaume-Uni Kidlington 
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